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 n°81 872 du 29 mai 2012 

dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 
désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 
la Lutte contre la Pauvreté 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 
Vu la requête introduite le 19 octobre 2011, par x, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à la 
suspension et à l’annulation de la décision de rejet d’une autorisation de séjour, prise le 7 septembre 
2011 et notifiée le 26 septembre 2011. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 octobre 2010 avec la référence x. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 27 mars 2012 convoquant les parties à l’audience du 24 avril 2012. 
 
Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me T. DESCAMPS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 
Me B. PIERARD loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1. Par acte notarié enregistré au Bénin en date du 2 février 2009, le requérant a consenti à être 
adopté par Monsieur [A.S.], ressortissant belge.  
 
1.2. L’intéressé est arrivé sur le territoire le 12 août 2009, sous couvert d’un visa long séjour en qualité 
d’étudiant.  
 
1.3. Par jugement du 24 novembre 2009, le Tribunal de première instance de deuxième classe 
d’Abomey (Bénin) a prononcé l’adoption simple du requérant par Monsieur [A.S.].  
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1.4. Par courrier du 25 septembre 2010, l’intéressé a introduit une demande d’autorisation de séjour de 
plus de trois mois sur base de son travail. 
 
1.5. Par décision du 20 avril 2011, l’autorité centrale fédérale compétente a reconnu le jugement 
d’adoption susmentionné au point 1.3. du présent arrêt. 
 
1.6. Le 16 août 2011, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 
d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge. 
 
1.7. Le 7 septembre 2011, la partie défenderesse a rejeté la demande d’autorisation de séjour de plus 
de trois mois formée par le requérant. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme 
suit : 
 
« MOTIVATION : 

 

Considérant que l’intéressé est arrivé sur le territoire en date du 23/09/2009 et a introduit une demande 

de régularisation sur base de son travail ; 

 

Considérant que son adoption par Mr [S.A.] (XXXXXX/XXX-XX) a été reconnu (sic) en tant 

qu’équivalente à une adoption simple par le SPF Justice en date du 20/04/2011 ; 

 

Considérant que l’intéressé n’est pas en possession d’une autorisation légale de travail lui permettant 

d’exercer une activité lucrative en Belgique ; 

 

Considérant que l’intéressé n’est pas dispensé de cette autorisation légale ; 

 

En conséquence, la demande de l’intéressé est non fondée et rejetée. 

Le Bureau regroupement familial de notre office reste compétent pour l’examen de sa demande en tant 

que descendant de belge (sic). ». 
 
1.8. Le 29 décembre 2011, la partie défenderesse a rejeté la demande de carte de séjour de membre 
de la famille d’un citoyen de l’Union, introduite par le requérant en qualité de descendant de Belge. Par 
un arrêt n° 81 871 du 29 mai 2012, le Conseil de céans a rejeté le recours introduit contre cette 
décision. 
 
2. Exposé du moyen 
 
2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation : 

- de l’article 23 de la directive européenne 2004/38 (sic) du 29 avril 2004 relative aux droits des 

citoyens de l’Union et des membres de leur famille (sic), entrée en vigueur le 30 avril 2006 (sic), 

- des articles 1,2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation (sic) des actes administratifs, 

- de l’article 2,1° de l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à 

l’occupation des travailleurs étrangers, 

- des principes généraux de bonne administration et du devoir de prudence, 

- de l’erreur manifeste d’appréciation. ». 
 
2.2. Elle relève que la décision querellée a été prise au motif que le requérant n’était pas titulaire d’un 
permis travail et ne satisfait pas aux conditions d’exonération d’un tel document. Elle rappelle toutefois 
que le requérant a été adopté par un ressortissant belge, élément dont avait connaissance la partie 
défenderesse. Elle soutient alors, en vertu d’une lecture combinée des articles 23 de la directive 
2004/38/CE du 29 avril 2004 relative au droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles 
de circuler et de séjourner librement sur le territoire des États membres (ci-après « la directive 

2004/38/CE ») , et de l’article 2, 1°, a, de l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 
avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers (ci-après « l’arrêté royal du 30 avril 1999 »), 
que les descendants d’un citoyen de l’Union, âgés de plus de 21 ans, sont dispensés de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail.  
Elle estime que dès lors que le requérant satisfait à ses conditions, la partie défenderesse aurait dû 
prendre en compte cette circonstance de fait. Elle rappelle à cet égard qu’il ressort de la jurisprudence 
du Conseil de céans, qu’il incombe à la partie défenderesse d’avoir égard à tous les éléments pertinents 
dont elle dispose au moment de la prise de la décision. Partant, elle considère que le fait que l’adoption 
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susmentionnée soit intervenue après l’introduction de la demande d’autorisation de séjour n’affranchit 
pas la partie défenderesse de l’obligation d’en tenir compte. 
 
3. Discussion 
 
3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence 
constante du Conseil d’Etat, à laquelle il se rallie, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non 
seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait 
été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 
 
Le Conseil remarque qu’en ce qu’il est pris « des principes de bonne administration », le moyen unique 
est irrecevable. En effet, ce principe n'a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d'indication 
plus circonstanciée, fonder l'annulation d'un acte administratif. 
 
3.2. Ensuite, le Conseil ne peut que constater que la partie requérante se trouve dans une situation qui 
ne relève pas du champ d’application de la Directive 2004/38/CE. Cette directive définit ses 
bénéficiaires en son article 3.1., lequel énonce : « La présente directive s’applique à tout citoyen de 

l’Union qui se rend ou séjourne dans un Etat membre autre que celui dont il a la nationalité, ainsi qu’aux 

membres de sa famille, tels que définis à l’article 2, point 2), qui l’accompagnent ou le rejoignent ».  
Dans le cas d’espèce, le Conseil observe que ni le requérant, ni son père adoptif, n’est un citoyen de 
l’Union qui se rend ou séjourne dans un autre Etat membre que celui dont il a la nationalité. Le 
requérant, qui est de nationalité béninoise, se prévaut en effet de l’article 23 de la directive précitée, en 
tant que descendant d’un ressortissant belge.  
Dès lors, il est manifeste que le requérant, ressortissant d’un Etat tiers à l’Union européenne et se 
trouvant dans une situation où la dimension transfrontalière requise pour l’application de la Directive 
2004/38/CE fait défaut, ne peut se prévaloir de la réglementation européenne relative au droit à la libre 
circulation des citoyens de l’Union, dont le bénéfice est conditionné par l’existence d’un déplacement en 
son sein. 
 
Aussi, le moyen manque en droit en ce qu’il invoque la violation de l’article 23 de la Directive 
2004/38/CE. 
 
3.3.1. Sur le reste du moyen unique pris, s’agissant des obligations de motivation de l’autorité 
administrative, le Conseil rappelle que l’autorité administrative doit, dans sa décision, fournir à 
l’intéressé une connaissance claire et suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont 
déterminée, en sorte qu’il peut comprendre les raisons qui la justifient et apprécier l’opportunité de les 
contester utilement. 
 
En l’occurrence, la motivation de la décision attaquée révèle que la partie défenderesse a, de façon 
circonstanciée et méthodique, abordé le seul élément soulevé dans la demande de régularisation séjour 
du requérant, à savoir « […] Actuellement je suis en changement de statut et travaille à [D.], société 

intérimaire de Wavre en tant que technicien hôtelier, c’est pourquoi je vous demande l’autorisation de 

rester sur le territoire belge afin de poursuivre ledit travail […] », et a adéquatement exposé les motifs 
pour lesquels elle estimait, qu’il ne constituait pas un élément permettant de lui octroyer un titre de 
séjour. 
 
Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées. 
 
3.3.2. En ce que la partie requérante critique la non prise en considération par la partie défenderesse du 
fait que le requérant ayant été adopté par un ressortissant belge, celui-ci était dispensé de l’obligation 
d’obtenir un permis de travail, il ressort d’une lecture bienveillante de la requête que celle-ci a entendu 
viser l’article 2, alinéa 1er, 2°, a), de l’arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 
1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers, énonce  :  
 
« Sont dispensés de l'obligation d'obtenir un permis de travail : 

« 2° le conjoint d’un Belge et, à condition qu'ils viennent s'installer ou s'installent avec l’un d’eux [Le 

Conseil souligne] : 

[…] 

a) les ascendants, âgés de moins de 21 ans ou à charge, du Belge ou de son conjoint;  

[…] ». 
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Il ressort clairement des observations qui précèdent, que l’exonération de produire un permis de travail 
bénéficie aux descendants d’un Belge « à condition qu'ils viennent s'installer ou s'installent », en sorte 
que ces derniers, doivent en vue de s’en prévaloir, avoir été autorisés au préalable à séjourner en 
Belgique en cette qualité. 
 
Or, il appert du dossier administratif que le 16 août 2011, le requérant a introduit une demande de carte 
de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union, en qualité de descendant de Belge, laquelle a 
été rejetée par décision du 29 décembre 2011 et que cette procédure s’est clôturée par l’arrêt de rejet n° 
81 871 du 29 mai 2012, rendu par le Conseil de céans. Partant, force est de constater que le requérant, 
lequel n’est pas titulaire d’un permis de travail, ce qui n’est d’ailleurs nullement contesté par la partie 
requérante, ne remplit pas les conditions de l’article 2, alinéa 1er, 1°, b), de l’arrêté royal du 9 juin 1999, 
précité.  
 
En conséquence, le Conseil estime que la partie requérante est restée en défaut de contester utilement 
la décision entreprise, en telle sorte que la partie défenderesse a pu, sans violer les dispositions visées 
au moyen, rejeter la demande de régularisation introduite par le requérant. 
 
3.4. Au vu des considérations qui précèdent, le moyen unique pris n’est pas fondé.  
 
4. Débats succincts 
 
Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  
 
Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 
suspension. 
 
6. Dépens  
 
Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 
requérante. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1. 
 
La requête en suspension et annulation est rejetée. 
 
Article 2. 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf mai deux mille douze par : 
 
 
Mme C. DE WREEDE, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 
 
 
Mme A. P. PALERMO, Greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
A. P. PALERMO C. DE WREEDE 


